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I682. Il y a là une distinction essentielle à faire: Les libertés tle lEglise
gallicane touchaien.t aux droits et raux privilèges de l'épiscopat français à
légard duh Saint:Siége ; la déclaration de 1682 touchait principalement atl
droit de la royauté contre le Saint-Sióge, et comme je le montrerai.tout à
l'heure, contre les peuples.

Ces deux choses, longtemps confondues par les légistes, qui les emploient
contre nous, le son aujourd'hui dans la réprobation de la très grande majo-
rité des catholiques. Les libertés gallicanes n'ont jamai.4 existé sous forme
authentique, n'ont jamais eu force de loi ; recueillies par des légistes, par des
juriïconsultes sans aucune mission, comme Pithon et Dupuy, elles n'ont ja-
mais été revêtues du caractère solennel de la loi nationale ; et elles ont été
condamnées, sous forme de ce recueil qu'on invoque et qu'on reproduit au-
jourd'hui, par une assemblée du ulergé (le France, en 1630, qui les a défi-
nies servilutes polius quamlt liberlales. Détruiles depuis en théorie par les
écrits de deux grands écrivains, le comte de Maistre et M. de La Mennais
avant sn-dhule, elles lont été en fait par un thêologienldo toute autrenature,
lo:prerier consul, Napoléon Bonaparte.

Quand il fit le Concordat, Napoléon Bonaparte exigea ait nom de la ré-
volution française la démolition r.oinplète des libéris gallicanes. Il exigea
une chose qu'à aucune époque le Saint-Siége n'avait osé tenter, la déposses-
sion en niasse de lépiscopnt français.

Quant à la déclaration du clergé et aux quatre articles de 1682, c'est au-
ire chose ; ici, je l'avoue, il y a eu proclamation, comme loi de l'Etat, et
l'enseignement de ces quatre articles a été prescrit ct ordonné par l'Ent.
Mais ces lois n'ont jamais été exécutées,etelles nepouvaient pas l'tre pour
plusieurs raisons.

La première, c'est que cette déclaration avait été cassée, annotée et im-
prouvée par la plus haute autoril que reconnaissent [les catholiques, par le
Saint-Siége, et que par conséquent on na'a jamais pu violenter leur conscien-
-ce au point de leur faite admettre et enlseigter une chose proscrite par l'au-
torité souveraine da P*Eglisc.

Cet argument, qui conserve toute sa force dans la conscience des catholi-
ques, a été considérablement renforcé aux yeux des hommes publics et des
hommes politiques par les historiens moderne!, et notamment par ce que M.
.Guizot appelait tout-à-Plheure notre établissement monarchique.

Que dit le prenier-article de 16S2? Je vous demande, Messieurs,. la per-
mission de vous le citer ; peut-être ne l'avez-vous jamais vu.

Il dit: " Que les rois ne Peuvent êire déposés ni directement ni indirec-
tement par l'autorité des chefs de l'Eglise ; que les sujets rte peuvent être
dispen,és de la soumission et de l'obéissance qu'ils leur doivent, ou ab
sous des serments de fidélité."

Et Bossuet, dans sotn disc;ouirs sur l'unité de l'Eglise, qui sert en quelque
sotte de préambule aux quatre articles, s'exprime ainsi

Unité de l'Eglise dei: « N.Aulprteex/c ni nulle raison nepeut autoriser!
les révolles. Leur couronne esi hors d'al(ceini."

*Bossuet et Mgr. l'évêque qui, parmi les moderne-, a été-le plus grand
commet tateur des quatre articles, ont soi tenu qu'il: þ'af pl'quaiet t non seule-
ment aux attentats commis par l'utorité pontificale contre la majesté royale,
mais encore et bien plus coitr6 toute espèce de changement introduit dans
le pouvoir monarchique par la peuple,par la multitude, comme on disait alors,
c'est à dire par ce que nous appelons aujourd'hui la nation.

Ces doctrines ont pu par conséquent, sous la Restauration, reprendre une
certaine valeur en vertu des principes du droit divin, qui était alors à peu
près le principe dominant de la société.

Mais comment les concilier avec les doctrines et les faits dé notre société
moderne, par exemple avec ce que disait lhonorable M. Guizot à l'autre
Chambre sur la légitimité qui commence et la légitimité qui finit? Com-
ment les concilier avec ces principes que nons admettons tous, je crois, et
que M. le minitre de l'intérieur a si bien exprimés dans la séance du 26
jatnvier dernier, quand il a dit :

Il La France n'a pas violé son.serment en 1830 ;elle a été déliée le jour
où le pouvoir a violé la Charte... Si aujourd'hui le pouvoir royal se con-
duisait vis-à-vis de la constitution du pays comme le pouvoir royal en IS30,
nous serions tous déliés de notre serment." (Aloniteur du 27 janvier 1S44,
pag. 157.)

Pour moi, qui adopte pleinement cette doctrine quant. au passé et au pré-
sent, je demande comment les hommes qui les professent peuvent espérer
de les concilier avec les doctrines de Bossuet et de Louis XIV t-

Il y adites-vous, un décret impérial qui prescrit l'enseignement des qua-
tre articles comme loi de l'état,-et vous prétendez que ce décret a force de
loi.

J'ai ou de la peine à 10 croire ; cependant je l'ai cherché, et je l'ai trou-
vé ; c'est vrai, il est du 26 février IS1O. Mais, en cherchant dans le Bul-
lein des Lois ce décret de lempire, j'ai trouvé dans le même numéro un
senatus-consulte organique du 17 février I S1O,c'est-à-dire de huit jours avant,
qui porte ce qui suit :

Il A leur avènement, les papes prêtèrent serment de ne. rien faire contre
les libertés de l'Eglise gallicane.",

Eh bien! !qttand M. le garde-des-sceaux pourra, faire exécuter ce dernier
décret, il pourra aussi faire exécuter l'autre. Mais tant qu'il ne fera pas
exécuter l'un, je ne vois pas pourquoi.il voudrait donner force de loi à l'au-
tre. (Hilarité générale.) + . : .

Du reste, il y a un moyen bien simple de trancher la question.Je demande

pardon à la Chambre de l'y avoir retenue trop longtemps ; mais elle est im-
portante et il faut la trancher défin.itivement.

Si, comme vous le dites, les quatre articles de 1682, auxquels personne
ne pense plus parmi le clergé et les fidèles, %ont à vos yeux réellement la
loi de la nation, voici un moyen très simple de le prouver.

Je défie M. le garde-des-sceaux actuel et ses siecesseurs-futurs et possi-
bles, tels que M. Dupin, M. Isambert (on rit), n'importe qui, 4e 'trouver
parmi les quatre-vingts évêques deFrar.ce des prélatsqui adhèrent aux qua-
tre articles. Je dis plus, afin qu'on n'ait pas affaire à,ceux qui existent et
dont la nomination est consommée vous avez en:ce moment à pourvoir à
quatre ou cinq évéchés. Eh bien ! déclarez que vous n'y nommerez pa%
d'autres prêtres que ceux qui adhéreront . publiquement aux quatre articles.
(Mouvement.)

Arrière donc ces prétendues libertés, ces servitudes réelles. J'exprime
ici les sentiments de la foule rie catholiques qui pensent comme moi. Et
nous n'avons pas besoin, pour les repousser, de faire de longues études théo-
logiques ou historiques ; nous n'hvons besoin que de .voir par qui sont invo-
quées ces libertés. Elles ne le sont que par les ennemis de la.vraie liberté
de l'Eglise, et surtout par ces légistes, "chez chacun desquels,,commel'a dit
un grand écrivain,on trouve toujours un républicain ou un courtisan, selon la
circonstance."

Quand on a suffisamment inyqué contre nous les libertés.de l'Eglise gal-
licane, on en vient au Concordat et aux articles organiques.

Ici encore je vous demande, messieurs, la permission de faire une dis-
tinction.

Le Concordat, tout le monde le-respecte ; c'est l'ouvre de deux autorités
suprémes, chacune dans l'exercice de ses fonctions, respectives. -Nous
nous bornons seulement à dire que c'est un coutràt synallagmatique, qui lie
les deus côtés également; que si, par exemple,le chef de PEtat cessait d'e-
tre catholique ; si, par exemple, il y avait une régence confiée à des mains
protestantes, il y aurait à renouveler le Concordat. De même si, comme on
en a été menacé dans la presse ministérielle,on supprimait,ou si on modifiait
profondément le traitement convenable que le Concordat stipule pour le:cler-
gé en France, dés ce moment le Concordat serait rompu; on rentrerait dans
le droit commun de lEglise, les évêques seraient nommés comme en Bel.
gique.

Mettez cela dans vos papiers. (On rit.)
Quant aux articles organiques, c'est autre chose ; l'Eglise ne les a jamais

reconnus. (Murmures.)
Les articles organiques sont-pour nous une violation du Concordat:; ils

n'ont jamais été reconnus par P'Eglise en ce.qui touche à ses.droits.et à sa
discipline. Ils sont postérieurs de huit mois au Concordat. Le Concordat
est du 12 juillet 1801, et les articles organiques sont du 8 avril 1S02.

Je .sais quils ont été présentés en même temps au Corps-Legislatif, mais
ils n'ont pas été acceptés en même témps par Il'uiorité fquis tipulait avec
l'Etat au nom de l'Eglise. Au contraire, cette autorité-là a formellement
protesté contre les articles organiques par l'organe du cardinal-légat Capra-
ra, qui était chargé des négociations. M. le garde-des-sceaux ne saurait le
nier.

Eh bien, on s'est attaqué à un prêtre respectable qui a consacré sa vie
dans les-travaux apostoliques. et cela pour avoir dit sur l'Université ce que
d'autres que lui avaient cru la vérité, tandis qu'à la porte de ce palais, au
Collége de France, des professeurs qui, dans une suite. de leçons réitérées,
avaient déversé Poutrage etl'injure sur ce qu'il y a de plus sacré pour nous,
n'ont pas reçu la moindre réprimande, la moindre censure.

Ne voulant pas enlever au chef de l'Université le privilége de tant de dé-
nonciations à la justice. je ne m'arrêterai pas à citer tout ce qui dans les cours
de ses professeurs devait mériter les censures de l'autorité ; mais je dis que
quand un grand scandale a eu lieu dans un enseignement au.nom même de
l'Etat, que quand rien n'a été fait pour le réparer, quand il n'y a en aucune
censure, pas même d'avertissement public, il y a manque total de générosité
et de loyauté à poursuivre, pour une.autre cause, le premier prêtre sur lequel
on a pu mettre.la main.

Eh bien, c'est le néme ministre, chef direct de ces professeurs, qui reste
silencieux envers eux, au milieu de la publicité, de la popularifé de leurs le-
çons, dest le même ministre qui a cru devoir dénoncer un prêtre au procu-
reur-général.

M. le;ministre de l'instruction publique.-C'est son droit et son devoir.
M.le comte de Monalebert.-Vous n'avez pas le droit de m'interrompre.
M. le ministre.-.Pai le droit de vous répondre.
M. le comte de Monitalernberr-Aprés que j'aurai parlé, mais.mainte-

nant v'ous n'avez qu'un.seul droit, le droit de m'écouter.
En outre, on attaque un journal, on espére le ruiner-à force de poursuites

et do condamnations. Pour quoi! Pour avoir publié un témoignage de sym-
pathie,envers un prêtre condamné ; et on ra rien écrit contre un autre jour-
nal bien autrement répandu, répandant les accusations les plus honteuses
contre l'enseignement des séminaires de France, qui les nccusait de. souiller
l'imagination et le coeur de la jeunesse sacerdotale.

Pourquoi cette différence ? Parce qu'on croit que J'un de ces journaux est
faible, .arce qu'on sait rie l'autre est fort. Encore une fois, je ne deman-
de ni poursuites, ni procés ; pas plus que, je ne demandais tout à l'heure le
retour de l'ancien régitne. Je ne demande que la liberté de discussion, ex-
clusivement.


